	
	
CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR




	ENTRE


NOM DE L'ETABLISSEMENT, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, créée sous la forme d’un grand établissement, sis.e, représenté.e par NOM Prénom

Ci-après désigné par «……… »,

Et plus particulièrement : …
D’une part, 

	ET


Prénom, nom :
Né(e) le                      à 
Domicilié(e) 
Ci-après désigné par « l’AUTEUR.E », 
D’autre part, 

L’UNIVERSITE et l’AUTEUR.E étant individuellement désignés par « la PARTIE » et collectivement par les « PARTIES » ; 

	Etant préalablement exposé que :



Compte tenu du fait que l’Université et plus particulièrement dans ses activités de recherche et de formation, gère, dans le cadre de ses activités le projet …. 
Que dans ce cadre, un[.e préciser le type de dispositif] intitulé « … » a été écrit.e, et créé.e numériquement ;
Que l’AUTEUR a réalisé une œuvre pouvant intéresser l’UNIVERSITE ; 
Qu’en respect des droits de propriété intellectuelle de l’AUTEUR, l’UNIVERSITE s’est rapprochée de l’AUTEUR afin de se faire octroyer des droits, notamment de reproduction, d’adaptation et de représentation, sur ladite œuvre ;  

	IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT : 

Considérant que : 

· L’AUTEUR.E a [créé/cocréé] l’œuvre relative à … dont le titre est « …» (ci-après désignée par « ŒUVRE ») dont la copie est annexée au présent contrat ; 

· L’ŒUVRE a été cocréée avec …, ci-après désignés par les « Co-auteurs » ; 

· L’AUTEUR.E est titulaire avec les Co-auteurs des droits d’auteur (moraux et patrimoniaux) sur ladite ŒUVRE ; 

Le présent contrat (ci-après désigné par le « Contrat ») a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’AUTEUR.E cède à l’UNIVERSITE les droits de propriété intellectuelle sur l’OEUVRE. ci-après désignés. 


ARTICLE 2 – CESSION DE DROITS PATRIMONIAUX : 

ARTICLE 2.1 – DUREE ET ETENDUE DE LA CESSION DE DROITS : 
Par le Contrat, l’AUTEUR cède à l'UNIVERSITE, à titre gratuit, à compter de la date d’entrée en vigueur mentionnée à l’article 10 du présent contrat, de manière NON-EXCLUSIVE, pour le monde entier et pour la durée des droits de propriété littéraires et artistiques prévus par la loi française, l’ensemble des droits patrimoniaux afférents à l'OEUVRE et qui consistent dans les droits de reproduction, représentation et exploitation de l'OEUVRE qui sont définis ci-après à l'article 2.2 du Contrat et qui permettent ainsi à l’UNIVERSITE d’exploiter par tous moyens, en toute langue et à titre gratuit, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, notamment un éditeur, tout ou partie de l’ŒUVRE ou toute œuvre seconde qui en serait dérivée. 

ARTICLE 2.2 – DROITS PATRIMONIAUX CONCEDES A L'UNIVERSITE : 
L’AUTEUR cède à l'UNIVERSITE, pour les besoins de l’activité de cette dernière et notamment en vue de l’utilisation de l’ŒUVRE dans le cadre de … (ci-après désigné par « Projet »), l’ensemble des droits de reproduction, représentation et exploitation qui sont définis ci-après : 

· Le droit de reproduction de l'OEUVRE comprend :
· Le droit de reproduire  et/ou de faire reproduire tout ou partie de l’ŒUVRE, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, par tous procédés techniques sur tous supports (notamment photographique, papier, numériques, électroniques, optiques, etc…) et en tous formats connus ou inconnus au jour de la signature du Contrat et d’en faire établir en nombre qui plaira, tous originaux, copies, doubles, sur  tous supports, en tous formats et par tous procédés de fixation, notamment pour permettre les exploitations prévues au présent article et notamment la mise en œuvre du Projet.
· Le droit de représentation de l'OEUVRE comporte : 
· Le droit de représenter et/ou de faire représenter, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, tout ou partie de l'OEUVRE dans le monde entier, en tous lieux privés ou publics, notamment dans le cadre du Projet, ou encore dans toutes les manifestations, conférences, colloques, sur le site de l’UNIVERSITE, et par tous moyens connus ou inconnus à ce jour, notamment par internet, télédiffusion, voie hertzienne terrestre, câble, satellite, voie analogique et/ou numérique, sur tous réseaux informatiques de télécommunications ouverts et/ou privatifs, nationaux et/ou internationaux, ou encore dans les circuits de diffusion spécialisés ou grand public.
· Le droit d’adaptation qui inclut notamment : 
· Le droit de procéder, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, à toutes adaptations de l’OEUVRE, quels que soient le format et le procédé technique utilisé, ceci notamment afin de permettre l’exploitation de l’ŒUVRE dans le cadre du Projet et par exemple son intégration dans une œuvre seconde et/ou une œuvre composite ; 
· Le droit de traduire ou de faire traduire l’ŒUVRE
· Le droit de faire des montages et de représenter, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, tous extraits de l’OEUVRE ou toute œuvre dérivée de l’ŒUVRE et qui seraient diffusés par l’UNIVERSITE directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, notamment des éditeurs.

La présente cession est donnée par l’AUTEUR à l’UNIVERSITE pour les besoins de l’activité de cette dernière pour lui permettre de mettre en œuvre le Projet et notamment d’exploiter l’ŒUVRE dans le cadre du Projet. Plus précisément la présente cession de droits patrimoniaux est consentie notamment pour permettre à l’UNIVERSITE de : 

· Intégrer tout ou partie de l’ŒUVRE dans une œuvre dérivée ou dans toute opération de publicité aux fins du Projet sous réserve de mentionner le nom de l’AUTEUR.E au générique de cette nouvelle œuvre.
· Le droit de reproduire, adapter et représenter l’ŒUVRE, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, par tous moyens connus ou inconnus à ce jour, notamment par une diffusion de l’ŒUVRE ou toute œuvre dérivée, dans le monde entier, à titre gratuit, sur tous supports.
· Le droit de reproduire, représenter, adapter et exploiter l’œuvre dérivée dans laquelle est incorporée l’ŒUVRE, et ceci, à titre gratuit, dans le monde entier et directement ou par l’intermédiaire d’un tiers. 


ARTICLE 2.3 Diffusion sous licence Creative Commons CC BY-NC

L'AUTEUR reconnaît et accepte que l'OEUVRE sera diffusée sous la licence Creative Commons Attribution - Pas d'Utilisation Commerciale (CC BY-NC). Cette licence permet la reproduction, la distribution et la communication au public de l'OEUVRE , à condition que ces utilisations soient non commerciales et que l'AUTEUR soit crédité.

L'AUTEUR confirme qu'il a pleinement compris les conditions et les implications de la licence CC BY-NC, et il donne son consentement éclairé pour la diffusion de l'OEUVRE sous ladite licence.

L'AUTEUR comprend que la diffusion de l'OEUVRE sous la licence CC BY-NC permet à d'autres utilisateurs de l'OEUVRE de la partager, de l'adapter et de l'utiliser dans le respect des conditions de la licence. L'AUTEUR reconnaît qu'il ne pourra pas exercer de contrôle sur l'utilisation qui sera faite de l'OEUVRE par les tiers, conformément aux termes de la licence CC BY-NC.

L'AUTEUR conserve tous les autres droits non expressément cédés dans le présent contrat, y compris le droit de diffuser l'OEUVRE sous une autre licence, sous réserve de ne pas entrer en conflit avec les droits accordés au Cessionnaire en vertu du présent contrat.

En conséquence, l’UNIVERSITE acquiert la qualité d’ayant-droits de l’AUTEUR pour l’exercice des droits ci-dessus visés, que l’UNIVERSITE utilisera comme bon lui semble, notamment des œuvres secondes et composites dans lesquelles l’ŒUVRE est intégrée.
Sauf à ce qu’elle soit expressément permise par la législation française en vigueur au moment de sa réalisation, toute utilisation de l'OEUVRE qui ne serait pas visée au présent contrat ne pourra être faite sans l’autorisation préalable de l’AUTEUR. 

ARTICLE 3 – DROIT MORAL : 
L’UNIVERSITE s’engage à respecter le droit moral que l’AUTEUR détient sur l’ŒUVRE et s’engage pour chaque reproduction et/ou représentation de l’image de l’ŒUVRE, à préciser, aux crédits le nom de l’AUTEUR.  Le nom des Co-auteur(s) sera également précisé lors des reproductions et représentations de l’ŒUVRE sous réserve de l’accord qui devra être signé entre l’UNIVERSITE et les Co-auteurs. 

ARTICLE 4 – SUBSTITUTION : 
L’UNIVERSITE aura la faculté de céder en tout ou partie les droits et obligations résultant du présent Contrat à la condition d’imposer aux cessionnaires le parfait respect de ces obligations, dont l’UNIVERSITE reste garant à l’égard de l’AUTEUR.  

ARTICLE 5 – GARANTIE : 
L’AUTEUR garantit à l’UNIVERSITE l’exercice paisible, entier et libre des droits présentement cédés et garantit notamment l'UNIVERSITE contre tous troubles, revendications ou évictions quelconques. A ce titre, l’AUTEUR déclare être titulaire des droits de propriété intellectuelle sur l'OEUVRE avec les Co-auteurs et/ou qu’il détient les droits de propriété intellectuelle requis pour réaliser l'OEUVRE, et/ou qu’il est le détenteur des licences et autorisations exigées pour utiliser ces droits et notamment les céder.
L’AUTEUR s’engage à ne pas réaliser d’acte susceptible de compromettre la présente cession de droits.

ARTICLE 6 - RESILIATION 
A défaut d’exécution par l’une des PARTIES de l’une quelconque de ses obligations prévues au présent Contrat, après mise en demeure adressée par l’autre PARTIE par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant trente (30) jours suivant la réception de la lettre recommandée, le présent Contrat pourra être résilié de plein droit et sans sommation aux torts de la PARTIE défaillante, sous réserve de tous dommages et intérêts. 

ARTICLE 7 – LITIGES ET LOI APPLICABLE :
Le Contrat est soumis à la loi française. 
En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution du Contrat, les PARTIES s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable.
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant les Tribunaux français compétents.

ARTICLE 8 – INTEGRALITE ET LIMITES DU CONTRAT :
Le Contrat assorti de ses annexes, exprime l’intégralité des engagements passés entre les PARTIES, annulant et remplaçant tous les autres engagements antérieurs verbaux et/ou écrits entre les PARTIES sur les mêmes sujets.  

ARTICLE 9 – INVALIDITE D’UNE CLAUSE :
Si l’une ou plusieurs stipulations du Contrat venaient à être tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d’un traité, d’une loi ou d’un règlement, ou encore à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. Dans un tel cas, les PARTIES s’efforceront alors de procéder sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans la mesure du possible, l’accord des volontés existant au moment de la signature du Contrat. 

ARTICLE 10 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE :
La présente cession de droits prend effet à compter du … et est conclue pour toute la durée des droits d’AUTEUR, telle que fixée par la législation française. 

ARTICLE 11 – TERRITOIRE : 
La présente cession de droits est consentie pour le monde entier.


En foi de quoi les PARTIES ont signé le Contrat en deux (2) exemplaires originaux 

	
Le……………, à Nancy 







Nom Prénom
LE / LA PRESIDENT.E

	
Le ……….., à ……………







Nom Prénom
L’AUTEUR.E
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